
 

Rapport de présentation du Compte Administratif 2020 

du budget annexe Déchets Ménagers 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 2020 

 

La section de fonctionnement 2020 enregistre un recul de ses recettes réelles de 207 677 € au regard de 

l’année précédente (-6%). Dans le même temps, les dépenses enregistrent une légère progression de 22 900 

€ (+ 1%). Ces variations engendrent une dégradation de l’épargne brute. 

 

Les recettes propres à l’exercice 2020 s'élèvent à 3 512 757 € selon la répartition par chapitre suivante : 

 

 
 

Les recettes d'exploitation 2020 sont constituées : 

 

Des produits et prestations de services pour  2 656 343 €. Elles représentent 76 % des recettes totales de 

fonctionnement de 2020 et comprennent: 

 

 les recettes issues de la facturation 2020 pour 2 629 785 €. Elles diminuent de 89 202 € par 

rapport à l’exercice 2019. Ce recul est la conséquence de l’arrêt de l’activité de certains 

professionnels, et des fermetures de nos déchetteries liées à la crise sanitaire du coronavirus 

(déchetteries fermées à compter du 17/05 et ré ouvertes aux professionnels le 15/04/20).  

 

 



 

Analysons l’évolution du produit de la Redevance (2 461 120 €) facturée en deux parties, une part fixe qui 

correspond à l’abonnement et une part variable correspondant aux levées/dépôts de déchets (hors 

déchetteries). La partie fixe est facturée sur l’exercice N  la partie variable est facturée en N+1. Cette 

dernière est comptablement rattachée à l‘exercice N. 

 
Pour rappel: 

En 2017, nous avons facturé un produit de redevance incitative moins élevé de 73 774 € s’expliquant par : 

 les changements de tarifs opérés pour les usagers de l’ex CCHL qui sont passés d’un tarif bourg 

(porte à porte) en tarif « campagne » (point de collecte) 

 les demandes des usagers de changements de volumes à la baisse de leurs bacs. 

En 2018, nous constatons une baisse de produit nettement supérieure puisqu’elle se situe à -187 979 €.  

Deux explications à cette baisse : 

 la mise en place de la redevance incitative sur les communes de l’ex CCHL au 1er janvier 2018 avec 

une facturation pour ces communes et, pour cette première année, uniquement de la part fixe (part 

variable facturée en n+1), 

 les changements des usagers de bacs pour diminuer les volumes. 

En 2019, le produit issu de la facturation s’est accru de 152 511 € : 

 les usagers de l’ex CCHL après s’être acquittés de la part fixe en 2018 (abonnement), se sont 

acquittés de la part variable de 2018 en plus de la part fixe de 2019. 

 Notre système de comptage des levées est devenu plus performant. 

En 2020, avec une recette de 2 461 120 €, nous pouvons considérer que nous avons atteint un plancher, que 

les années 2019 et 2020 sont des années de référence autour d’un produit de 2,4 millions d’euros (hors 

augmentation de tarif). 

Cette recette 2020 issue du produit de la facturation annuelle de la redevance de 2 461 120 € 

représente 73% des recettes réelles de fonctionnement et 82% de nos dépenses réelles de 

fonctionnement. 

 

Les autres produits facturés (140 356 €) enregistrent une évolution annuelle défavorable que l’on explique 

par la diminution des soutiens. 

 

    -     les remboursements des heures des agents pour un total de 16 536 €  

Il s’agit du remboursement du Département pour les heures de surveillance et de nettoyage du quai de transfert 

de Parigné de 16 224 €. 

    -   les remboursements des frais pour un total de 10 022 € (contre 21 434 € en 2019) correspondent  

aux envois de factures 2020 pour le compte de la DDFIP. 

 



 

Des soutiens des organismes de recyclage et des montants de reprise des matériaux,   719 923 € enregistrent 

une baisse de 91 259 € en 2020, liée principalement à la diminution des prix de reprise des matériaux. 

 

 
 

On note en 2020 une des soutiens pour le tonnage de la collecte sélective sur les déchets d’emballages 

ménagers qui s’explique par l’augmentation des volumes de collective sélective. 

 

Des produits exceptionnels 2020 pour 254 € relatifs à des « trop versés » sur factures par les redevables. 

 

Des opérations d'ordre (136 238 €) dans le cadre de l'amortissement des subventions d'investissement 

reçues. 

 

Les dépenses de l’exercice 2020 s'élèvent à 3 482 713 €   avec le détail par chapitre comparé à l’exécution 

budgétaire 2019 : 

 

 


On remarque que l’augmentation totale est faible (0,7%). En 2020, nos dépenses stagnent. 

 

Les charges à caractère général 2020 s'élèvent à 2 001 057 € et sont constituées à hauteur de 80,2% de la 

dépense de traitements des déchets pour 1 598 117 € en  progression de 3,7 % comparativement à 2019. 

Zoomons sur cette dépense de traitements des déchets : 

 



 
 

On note la poursuite de la baisse de la dépense de traitement des OMR (-28 131 € par rapport à 2019), due à 

la réduction des tonnages collectés et une augmentation de la dépense de traitement de la collecte sélective 

de + 75 615 € due à une augmentation des tonnages collectés et à une augmentation des tonnages de refus de 

tri.  

 

 
 

Le second poste de dépense de ce chapitre résulte des carburants avec une dépense 2020 de 94 216 € (contre 

122 500 € en 2019). Cette diminution est liée à la mise en place de la collecte des OMR en porte-à-porte une 

semaine sur deux lors de la première période de confinement ainsi qu’à la fermeture des déchetteries (pas de 

rotation de bennes pendant la période de crise sanitaire). Cette dépense de carburant représente 4,7% des 

dépenses du chapitre. 

Troisième poste de dépenses en importance, la dépense d’entretien de nos véhicules qui se maintient en 2020 

au niveau de 2019 avec 84 185 €.  

 

Les charges de personnel (994 545 €) correspondent aux remboursements :  

- au budget principal  en 2020  pour le traitement des agents du service de 977 744 €,  

- aux communes de Jublains et Commer pour le gardiennage des points de collecte à hauteur de 

9 794 € et, 

- à la Communauté de Communes de l’Ernée à hauteur de 6 981€ (en lien avec la convention 

de coordination des actions de sensibilisation à la réduction des déchets en Haute Mayenne).  

En ce qui concerne la dépense liée au personnel affecté au service déchets, elle s’est élevée en 2020 à un 

montant brut de 1 002 941 € (969 576 € en 2019) auquel ont été déduites les indemnités journalières perçues 

pour 25 197 € (21 176 € en 2019) soit un montant net 2020 de 977 744 € (942 400 € en 2019). 

 



Les charges de gestion courante 2020 sont de 11 506 €. Elles correspondent aux prises en charge 

d’admissions en non-valeur ou de créances éteintes demandées par le comptable public. Cette dépense est en 

recul  par rapport à 2019 (- 10 343 €). 

 

Les charges financières   s'élèvent à 1 283 €  pour 1 emprunt contracté auprès de la Caisse d’Epargne (cf 

focus sur la dette). 

 

Les opérations d'ordre concernent les amortissements (468 286 €). Cette dotation constitue une part 

importante d'autofinancement qui sert au renouvellement des équipements. 

 

Les charges exceptionnelles concernent des annulations partielles de factures émises sur des exercices 

antérieurs pour une dépense 2020 de 6 037 €. 

 

Le résultat propre à l’exercice 2020 ressort excédentaire de 30 043,67 €. Ajouté à 

l’excédent repris de 2019 de 1 195 082,30 €, l’excédent cumulé au 31/12/2021 est  

excédentaire de 1 225 125,97 €. Il a fait l’objet d’une reprise par anticipation lors du vote 

du budget primitif 2021 le 18/02 dernier. 
 

 

 

SECTION D'INVESTISSEMENT 2020 

 

Les recettes propres à l’exercice 2020 s'élèvent à 646 716,75 €. 
 

et se répartissent en : 

 

- des ressources propres avec les opérations d'ordre pour 468 286 €, correspondant aux 

amortissements (contrepartie de la dépense de fonctionnement), 

- le remboursement de TVA via le FCTVA sur les différents investissements : 94 369 € en 2020 (41 

602 € en 2019), 

- une récupération d’avances sur le marché de travaux de la déchetterie de Parigné pour 12 813,68 

€, 
- deux versements de subventions relatifs aux travaux de la déchetterie de Lassay : 32 739,51 € de 

l’Etat via la DETR (solde sur une subvention totale de 46 771 €) et 15 000 € du Département 

(subvention notifiée le 25/09/2017 à 15 000 €). 

- Un versement de subvention pour les travaux à la déchetterie de Parigné de 23 508,74 € de l’Etat 

au titre de la DETR (acompte sur une subvention totale de 90 000 €)   

A noter qu’un total de subventions d’équipement de 797 154 € a été reporté sur l’exercice 2021 détaillées 

comme ci-après : 

 

 
 

 

Les dépenses de l’exercice 2020 s'élèvent à 904 814,57 €. 

 

On y trouve : 

 



- le remboursement du capital de l’emprunt : 3 504,59 € 

- les opérations d'ordre : 136 237,50 € 

- les acquisitions pour 227 122,21 € affectées à : 

o un terrain rue Belatrix à Martigné sur Mayenne pour 102 480 €, 

o un broyeur pour polystyrène pour 14 760 €, 

o une débrousailleuse pour 1 709,82 € 

o des composteurs pour 10 605,79 € 

o des bacs et colonnes de tri pour 63 475,08 €, 

o des badges d’accès pour 8 314,56 €, 

o un véhicule Kangoo pour 25 776,96 € 

- les travaux réglés sur l’exercice 2020 s’élèvent à 537 950,27 € et se déclinent-en :  

1° 18 177,60 € de travaux de terrassement pour installation de conteneurs, 

2° 506 958,99 € pour les travaux et la maîtrise d’œuvre relatifs à la mise aux normes de la 

déchetterie de Parigné (avec des restes à réaliser de 42 851,34 € au 31/12/2020) 

3° un versement d’avances sur le marché de travaux de la déchetterie de Parigné pour 

12 813,68 €. 

 

A noter que les reports de crédits sur le budget 2021 en dépenses s’élèvent à 436 338,70 € dont 265 242 € 

pour l’acquisition de véhicules (camion ampliroll avec grue).  

 

La section d'investissement dégage fin 2020 un déficit d’investissement de 

258 097,82 € qui cumulé à l’excédent reporté de 2019 de 499 370,17 € nous permet 

de dégager un excédent de financement cumulé de 241 272,35 €. Cet excédent a été 

repris par anticipation lors du vote du budget primitif 2021 du 18/02 dernier. 

 

 

LE NIVEAU DES ÉPARGNES depuis 2017 

 

 

 
 

Comparativement à l’exercice 2019, le niveau des 3 épargnes se dégrade sous l’effet de la baisse des recettes 

de fonctionnement enregistrée en 2020. 

 

 



 
 

 

 

 

LA DETTE au 31/12/2020 : 29 077 € de capital restant dû 

 

 
 

Le profil d’extinction de la dette : dernière échéance en 2027 auprès de la Caisse d’Epargne. 

 

 

 
 

 

 


